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Éditorial

J 
our après jour, mois après mois, depuis 
maintenant plus de deux ans, les élus  
du conseil départemental développent leur 

action au service de la Manche et de ses habitants. 

Depuis les élections départementales du mois de 
juin 2021, de nombreuses étapes ont été franchies. 
Élue sur un projet précis, la nouvelle gouvernance 
a pris le temps nécessaire pour développer concrè-
tement ses orientations stratégiques votées en 
avril 2022, puis les 50 premiers points du projet de 
mandature ont été validés à l’unanimité au mois 
de juin 2022.

Ainsi que vous pourrez le lire dans ce numéro de 
votre Manche Mag, les initiatives mises en œuvre 
au cours de cette période ont été conséquentes. 
Certaines s’inscrivent totalement dans le projet  
de mandature, d’autres se sont révélées à nous  
depuis les dernières élections et ont nécessité  
des décisions rapides de la collectivité. D’autres, 
enfin, avaient été couchées sur le papier par les 
élus mais ont été revues en raison d’une évolution 
de la législation, de vos attentes ou du contexte.

À chaque fois, vos élus départementaux agissent 
pour vous. Nous devons également composer  
avec des incertitudes financières grandissantes. 
Aujourd’hui, le Département n’est plus maître de 
ses recettes puisque la taxe foncière a été trans- 
férée aux communes. Cette perte d’autonomie  
financière nous oblige à toujours mieux dimen-
sionner nos actions afin de répondre au plus près 
aux besoins du territoire.

Action sociale, soutien aux projets des communes 
et communautés de communes, entretien et  
développement des infrastructures y compris  
numériques, préservation de l’environnement,  
soutien à la culture et au patrimoine sont autant de 
domaines dans lesquels le Département intervient.

Nous allons poursuivre notre action et maintenir 
notre niveau d’engagement au cours des prochaines 
années. Les enjeux sont trop importants pour que 

nous puissions les négliger. Notre rôle d’élus est  
de tout mettre en œuvre pour préparer la Manche 
de demain, celle dans laquelle les futures généra-
tions pourront vivre en sécurité, dans un monde 
en constante évolution.

Vous connaissez tous désormais mon engagement 
pour la prise en charge des enfants en situation 
difficile. Il ne faiblira pas. 

De même, la prise en compte des enjeux clima-
tiques phénoménaux qui pèsent sur nos têtes doit 
nous conduire à des décisions courageuses et auda-
cieuses. Nous avons déjà commencé en lançant un 
vaste programme d’isolation thermique des bâti-
ments départementaux, dont notamment les col-
lèges, auxquels nous avons globalement consacré 
13 millions d’euros en 2022. Et depuis sept ans, nous 
avons accompagné plus de 1 000 projets de réno-
vation de logements individuels, pour un montant 
total d’aides de plus de 11 millions d’euros dans le 
cadre du dispositif Planète Manche rénovation.

Nous allons également poursuivre notre action de 
sensibilisation du grand public au risque littoral : 
c’est un enjeu important auquel personne n’échap-
pera. Il est donc primordial que chacun ait accès 
au bon niveau d’information afin d’anticiper et de 
participer à l’action collective pour nous préserver 
au mieux des effets dévastateurs de la hausse du 
niveau des mers et agir autant que faire se peut 
pour la préservation du trait de côte. La Manche 
est un département concerné au premier plan.

C’est pourquoi nous avons choisi de vous présen-
ter ce point d’étape. Comme son nom l’indique,  
il n’est ni un aboutissement, ni un satisfecit. Au bout 
de ces deux premières années de mandat, avec les 
élus départementaux, nous avons jugé important 
de vous faire part de ce qui avait été réalisé, confor-
mément à nos engagements et à notre volonté de 
transparence. n

Jean Morin
Président du conseil  

départemental 
de la Manche
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ROUTES

Une gestion raisonnée 
4 septembre > Sénoville/Surtainville - Sur la RD 650,  
près de 5 km de voie ont été rénovés en utilisant un procédé 
limitant l’impact environnemental. Les matériaux de la chaus- 
sée existante, rabotée sur 8 cm d’épaisseur environ, ont été 
directement réutilisés pour le nouveau revêtement, avec l’ajout 
d’un liant. Cette technique a permis de réduire de 60 % l’apport 
extérieur de matériaux de carrière. 

SPORT

Les bénévoles à l’honneur
27 juin > Saint-Lô - 75 ans les séparent mais la passion  
du sport et de l’engagement les réunit. Robin Bernard, 17 ans, 
très impliqué au sein de son club de basket d’Agneaux en tant 
qu’arbitre mais aussi entraîneur, et Louis Vilquin, 92 ans,  
fidèle bénévole au club de football de Saint-Lô ont été mis  
à l’honneur lors de la soirée olympique et des mérites sportifs. 

FESTIVAL

Les musiques prennent le large
29 août au 3 septembre > Val-de-Saire - Les Traversées 
Tatihou offrent toujours un dépaysement unique au rythme 
des musiques du monde. Les 6 000 festivaliers de cette  
29e édition ont découvert une programmation qui a fait la part 
belle à la transmission et la diversité. Ce fut notamment le cas 
pour le concert de Carlos Núñez (photo), véritable moment  
de communion entre l’artiste et les spectateurs.

ARRÊT SUR IMAGES

ÉVÉNEMENT

Marité : 100 ans, ça se fête ! 
24 et 25 juin > Granville - C’est au cœur de son port d’attache 
que le trois-mâts a dignement célébré son centenaire. Ces 
deux jours de fête, ponctués d’animations, concerts, spectacles 
et visites de bateaux et vieux gréements ont rassemblé un 
large public, sur terre comme en mer. 
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COLLÈGES

La rentrée, c’est fait !  
4 septembre > Bricquebec-en-Cotentin - Les 22 500 
collégiens manchois ont retrouvé le chemin de leurs salles  
de classes. 450 agents du Département sont à leurs côtés  
au quotidien, pour préparer et servir les repas, mais aussi  
entretenir les locaux. 
Cette année, 13 millions d’euros ont été investis dans les  
collèges pour améliorer le cadre de travail des élèves. C’est le 
cas par exemple au collège Marcel Grillard de Bricquebec- 
en-Cotentin (photo), récemment rénové.
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PROXIMITÉ

Un concentré  
de services  

publics 
Pour faciliter vos démarches  

administratives et votre accès  
aux services publics,  

rendez-vous dans les France services  
et M@nche services ! Plus de 40 espaces 

vous offrent un accueil à visage humain,  
pour des réponses adaptées à vos besoins.  

À moins de 30 minutes de chez vous,  
vous serez orienté et accompagné pour  

des informations sur vos aides et allocations, 
vos droits à la retraite, votre déclaration  

de revenus, ou encore pour prendre  
rendez-vous avec l’un  

des services partenaires. 
+ d’infos sur manche.fr  

et manche.gouv.fr

AUTONOMIE

Transport :  
trouvez une solution 
sur-mesure
« Se déplacer dans la Manche, sans 

voiture, avec une perte d’autonomie 
ou un handicap, c’est possible ! »  Pour 
trouver plus facilement la solution de 
mobilité adaptée à votre besoin, le Réseau 
de services pour une vie autonome (RSVA), 
la Caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) et le Département de la Manche se 
sont associés pour réaliser une plaquette 

d’information recensant les dispositifs mobilisables sur le territoire (transports 
sanitaires, en commun ou solidaires). Téléchargeable sur manche.fr, elle synthétise, 
par zones, les conditions d’accès, coûts, contacts et informations pratiques.

PETITE ENFANCE

La journée  
des « ass-mat » 

Présenter le métier, susciter des vocations ou 
encourager des reconversions professionnelles : 
le Relais petite enfance de Torigny-les-Villes 
vous convie le samedi 18 novembre pour tout 
découvrir du métier d’assistant maternel. 
Différents ateliers seront animés par les parte-
naires, avec la présence par exemple d’une 
infirmière-puéricultrice de la PMI (Protection 
maternelle et infantile) et de professionnels de 
l’accueil, là pour partager leurs expériences et 
dispenser de précieux conseils ! 
> « Comment devenir assistant maternel ? » : 
renseignez-vous dans le centre médico-social  
le plus proche de votre domicile.

en bref

1 068 C’est le nombre de femmes qui ont poussé 
les portes du Mammobile au printemps.  
Notamment soutenu par le Département, 
ce cabinet de radiologie mobile a sillonné 

les routes de la Manche pour mener des dépistages du cancer du sein. En amont  
de son passage dans 86 communes, un peu plus de 3 000 femmes avaient reçu 
une invitation. Avec un taux de participation de plus de 35 %, le bilan de cette  
expérimentation est positif. 
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TOURISME

Un bilan estival satisfaisant  
Dans leur majorité (68 %), les professionnels du tourisme dressent un bilan 
positif de leur activité au mois d’août, malgré une légère baisse de la fréquentation 
par rapport à 2022 (- 4 %). Elle était en juillet stable par rapport à l’année 
dernière. 
Dans ce contexte, le  GR® 223 tire son épingle du jeu, avec des randonneurs 
toujours plus nombreux (+ 14 % de passages en août par rapport à 2022). 
À noter également les bons chiffres des sites & musées du Département,  
qui voient leurs entrées croître de 10 % en moyenne sur les deux mois d’été, 
notamment grâce aux nombreuses animations, à l’image du marché des potiers 
de Ger (photo).

INSOLITE

Des chiens manchois  
à l’affiche du film de Luc Besson !   

Depuis quelques jours, le dernier film de Luc Besson, Dogman, est à l’affiche. 
Et au casting de ce long-métrage, on retrouve des chiens de l’éleveur 
manchois Benoît Scelles. Ils sont même au cœur de cette histoire sombre 
racontant le parcours d’un enfant meurtri par la vie, qui survit grâce  
à la compagnie de ses chiens. 
Ce n’est pas une première pour Benoît : à plusieurs reprises déjà, ses 
animaux sont passés devant la caméra dans différentes productions. 

en bref

SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX...

Les offres d’emploi  
à portée de clic 

Les jeudis de l’emploi, vous connaissez ?  
Toutes les semaines, la page LinkedIn du Département 

présente les offres d’emploi à pourvoir au sein  
de la collectivité. Avec près de 2 500 agents et plus de 
110 métiers, le Département recrute dans de nombreux 

domaines. Dorénavant, vous pouvez également consulter 
les offres et candidater directement en ligne  

sur le site manche.fr ! 

  Département de la Manche

LECTURE

Un livre manchois pour les 6e    
Pour donner le goût de la lecture aux jeunes collégiens,  

le Département a remis à chaque élève de 6e le livre  
Qui veut la peau de Barack et Angela ? Ce roman jeunesse  

a été écrit par Guillaume Nail, auteur manchois qui a justement 
planté le décor de son histoire au cœur de notre département. 

Avec une enquête sur le kidnapping de moutons,  
la jeune héroïne ne va pas s’ennuyer lors de ses vacances  

dans le Cotentin, contrairement à ce qu’elle craignait.  
Une histoire captivante pour les jeunes, mais pas seulement. 

Les adultes aussi y trouveront leur compte.  
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UN événement qui vous a convaincu 
de devenir accueillante familiale 
Le déclic est arrivé un peu par hasard. J’ai 
vu un reportage au journal télévisé sur le 
métier d’accueillant familial et je me suis 
dit que ça me correspondait. Je travaillais 
auparavant dans le milieu hospitalier et 
je cherchais une activité me permettant 
de mieux concilier ma vie personnelle  
et le travail, tout en gardant ce contact 
humain et ce souhait d’apporter du bien- 
être aux autres. J’ai donc sauté le pas ! 

UNE qualité principale pour être 
accueillant familial 
La patience me semble indispensable. Les 
personnes que j’accueille ont des besoins 
spécifiques, sinon elles ne seraient pas 
avec moi. Il faut donc savoir les écouter, 

leur parler, avec de l’empathie et beau- 
coup de tolérance. L’accueil familial, c’est 
une activité qui demande beaucoup de 
disponibilité, mais il est à mes yeux 
essentiel de se préserver des moments 
pour soi, pour sa famille, et de trouver le 
bon équilibre de vie. 

« Bien se préparer et se poser  
les bonnes questions. » 

UN moment de vie qui vous a 
conforté dans votre choix 
Plus qu’un moment de vie, c’est de voir 
mes deux filles, aujourd’hui âgées de  
14 et 19 ans, aimer passer du temps avec 
mes deux pensionnaires, Myriam et 
Joceline. Mes filles sont fières de mon 

métier, et elles ont appris la tolérance et 
le respect d’autrui grâce à lui. C’est une 
forme de réussite pour moi. Quand je 
vois cela, je me dis que je n’ai pas à regret-
ter mon choix. 

UNE information à connaître avant 
de sauter le pas 
Plus qu’un métier, être accueillant familial 
est un véritable choix de vie. Il faut bien se 
préparer et se poser les bonnes questions, 
en parler avec sa famille et surtout suivre 
son instinct. Comme c’est une activité 
qui s’exerce à la maison, on peut parfois 
avoir un sentiment d’isolement. Heureu-
sement, on peut compter sur l’accompa-
gnement des services du Département, 
toujours présents quand une interroga-
tion se présente. n

à vos côtés

ACCUEIL FAMILIAL

« Plus qu’un métier, un choix de vie »
Dans sa maison au milieu des champs, à Saint-Martin-de-Bonfossé, Virginie Démare partage son quotidien 

avec Joceline et Myriam. Accueillante familiale depuis 7 ans, elle ne regrette pas une seule seconde  
son mode de vie et partage son expérience.

Le Département à vos côtés   
Être accueillant familial, c’est 
accueillir chez soi une personne âgée 
ou un adulte en situation de handicap.  
Pour exercer cette activité, un agré- 
ment est requis, délivré par le conseil 
départemental. Il organise également 
la formation et le contrôle des 
accueillants familiaux ainsi que le 
suivi social et médico-social des 
personnes accueillies.
> Pour en savoir plus sur cette activité, 
rendez-vous sur le site manche.fr. 
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jeunesse

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES

Les actions se précisent
Autour de l’environnement, l’alimentation, la santé ou encore l’histoire,  

les jeunes conseillers départementaux ont voté les projets qu’ils vont engager pour la Manche.  
Et ce sont eux qui en parlent le mieux !
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TCAdolescents
Pour une mobilisation contre  
les TCA,troubles de conduites  
alimentaires (anorexie, boulimie…)   
 Les objectifs  

•  faire venir des diététiciens dans les collèges
•  sensibiliser les collégiens aux troubles 

alimentaires

« C’est un sujet dont on parle trop 
peu, alors que ce problème tou- 

che beaucoup de jeunes, et notamment 
les filles. Notre objectif est de sensibi- 
liser les collégiens, en proposant des 
rencontres dans les collèges, avec des 
athlètes qui ont connu ces troubles 
alimentaires, mais aussi des diététiciens, 
pour qu’ils puissent présenter les signes  

et les solutions. On 
espère comme cela 
changer un peu les 
choses. »

Lara Boudard  
Commission  
Sport et avenir

Éco-self
Pour développer les plats  
végétariens dans les cantines 
 Les objectifs  
•  sensibiliser la jeunesse au bilan carbone  

de la viande
•  montrer les bienfaits des légumes

« Nous souhaitons proposer davan-
tage d’alternatives végétariennes 

dans les cantines. Le but, c’est de  
faire aimer les légumes et de réfléchir à 
notre consommation de viande et son 
bilan carbone. En allant à la rencontre 
des élèves dans les écoles, en parlant 

avec les cuisiniers des 
cantines, on veut faire 
avancer les choses.»

Alice Bouvet 
Commission  
Environnement et 
développement durable

Civgarette
Pour lutter contre la propagation  
des mégots 
 Les objectifs  
•  encourager le civisme sur la gestion des mégots
•  communiquer sur le caractère polluant du 

mégot

« Notre projet consiste à installer 
des cendriers-sondages dans des 

lieux publics, pour que les gens y dé- 
posent leurs mégots de cigarette en 
répondant au passage à une question. 
Ce sont en effet des déchets qui polluent 
beaucoup et longtemps. C’est impor- 
tant de préserver l’environnement !  
Nous allons maintenant travailler pour 

définir le nombre de 
cendriers et les lieux 
où nous pourrons en 
mettre. »

Sébastien Thomelin
Commission  
Bien vivre ensemble

2e vie des bunkers
Pour mieux connaître les bunkers 
de la Manche  
 Les objectifs  
•  faire découvrir les bunkers 
•  les valoriser et les embellir 

« Pour faire connaître les bunkers, 
nous allons créer une carte Inter-

net pour les recenser. Et pourquoi  
pas en faire un musée ! Je trouve ça 
dommage de ne pas en savoir davan-
tage sur eux. En plus, c’est bientôt le 80e 
anniversaire du Débarquement. On a 
déjà repéré un bunker dans la batterie 

d’Azeville. Je suis fier 
que ce projet ait été 
choisi par les autres 
CDJistes. »

Lino Caullery   
Commission Culture  
et patrimoine



LA MANCHE DURABLE

RESTAURATION SCOLAIRE 

Bien manger, et équilibré !   
À l’image de Romain Levionnois au collège du Marais (Saint-Jean-de-Daye), les chefs cuisiniers  

ne ménagent pas leurs efforts pour proposer aux élèves des plats variés et de qualité. 

« Quand j’élabore les menus, je veille 
avant tout à ce qu’ils soient équi- 
librés. J’aime proposer des plats 

simples, variés, réalisés avec des produits 
frais, locaux et de saison. Chaque jour ou 
presque, je réceptionne des denrées qui 
arrivent de producteurs voisins, que ce 
soit pour la viande, les produits laitiers,  
le maraîchage. Entrées, plats, desserts : ici, 
presque tout est fait « maison ». La salade 
de fruits est préparée avec des fruits frais, 
les légumes sont épluchés, coupés et cuisi-
nés par les équipes… Le but, c’est avant 
tout de faire plaisir aux enfants, tout en 
leur permettant de découvrir de nouvelles 
saveurs. »

Romain Levionnois,  
chef cuisinier, collège du Marais

UNE RECETTE SUCRÉE-SALÉE BIEN NORMANDE !  
À vous de jouer avec la recette proposée par Romain : le jambon braisé sauce au cidre.  
Et avec des produits locaux, c’est encore meilleur !

 
Les ingrédients (pour 4 personnes) 

•  4 tranches épaisses de jambon  
à griller 

Pour la sauce au cidre : 
• 1 grosse échalote
• 2 belles pommes gala
•  3 cuillères à soupe de sucre semoule
• 25 cl de cidre doux
• 50 cl de crème fraîche épaisse

Préparation

1) Ciseler les échalotes et les faire 
revenir avec une belle noisette  
de beurre.

2) Laver et couper les pommes  
en dés, sans les éplucher.

3) Ajouter les pommes aux échalotes, 
laisser cuire 5 minutes.

4) Ajouter les 3 cuillères à soupe de 
sucre semoule pour faire caraméliser 
les pommes et cuire à feu doux durant 
5 minutes, en remuant régulièrement.

5) Déglacer avec les 25 cl de cidre 
doux et laisser réduire.

6) Ajouter les 50 cl de crème fraîche 
épaisse, poivrer légèrement.

7) Faire dorer votre jambon légèrement 
de chaque côté et napper de sauce.

L’astuce du chef 
« Je n’ajoute pas de sel à la sauce 

afin de garder le côté sucré. »

2,45 millions 
C’est le nombre de repas préparés 
chaque année dans les collèges 
publics de la Manche.
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 LE CONTEXTE 

La route Saint-Lô - Coutances (RD 972), 
longue de 25 km, est l’un des axes struc-
turants du réseau routier départemental. 
Entre 7 000 et 12 000 véhicules l’em- 
pruntent chaque jour, en fonction des 
tronçons et des périodes de l’année. 

 LES OBJECTIFS 

Le réaménagement de cette route répond 
à 5 attentes fortes : 
• améliorer la sécurité des usagers ; 
• fiabiliser le temps de parcours ;
• fluidifier la circulation ; 
•  favoriser l’intermodalité (utilisation  

de plusieurs modes de transport au 
cours d’un même déplacement) ;

•  limiter les impacts sur l’environnement 
et l’emprise foncière. 

 LA DÉMARCHE 

Afin d’élaborer un projet faisant écho aux 
enjeux identifiés, un travail préparatoire 
minutieux a été mené par les équipes du 
Département et une large communica-
tion engagée, pour aboutir à 2 temps de 
concertation complémentaires : 

•  une concertation réglementaire spéci-
fique sur cet aménagement routier, de 
février à mars 2022, qui a permis une 
large expression des habitants. Près de 
500 personnes ont assisté aux réunions 

publiques et plus de 600 avis et contri-
butions ont été comptabilisés. 

•  pour aller plus loin dans la démarche,  
le Département a initié une concerta-
tion citoyenne sur les déplacements 
dans la Manche, dépassant le cadre  
de ce projet routier, mais apportant de 
précieux enseignements. Entre avril 
2022 et janvier 2023, plus de 3 000 
Manchois ont ainsi donné leur vision 
des déplacements et les priorités à 
prendre en compte dans le développe-
ment et l’entretien de notre réseau 
routier départemental.

 LE PROJET 

Les informations et avis récoltés ont 
permis d’élaborer un projet de synthèse, 
voté par une majorité d’élus en juin 
dernier. Le futur aménagement routier 
sur l’axe existant s’appuie sur plusieurs 
points forts, et notamment : 

•  la création de bandes multifonctions 
sur l’ensemble du tracé ;  

•  la sécurisation de 6 créneaux de dépas-
sement (4 mises aux normes et 2 créa- 
tions) ; 

•  la réalisation de nouvelles aires de 
covoiturage, équipées de services 
encourageant l’utilisation des modes de 
déplacement comme le bus, le vélo 
(stationnements et garages  sécurisés) 
ou la voiture électrique (bornes de 
recharge) ; 

•  la sécurisation des échangeurs et lieux 
identifiés comme sensibles.

Son coût global est estimé entre 40 et 
45 millions d’euros, pour une emprise 
agricole de 40 hectares, fortement 
réduite par rapport aux projets précé-
dents. n

LE DÉPARTEMENT EN ACTION

AXE SAINT-LÔ -  COUTANCES

Un projet dessiné dans la concertation  
Les aménagements votés permettront de sécuriser cet axe et de fiabiliser les temps de parcours,  

tout en limitant l’impact sur l’environnement. 

 VU PAR 

Axel Fortin Larivière,  
vice-président en charge des déplacements 

Trouver le bon équilibre   
 

« La volonté de concertation est au cœur de notre mandature. Le projet 
retenu pour l’axe routier Saint-Lô - Coutances en est le parfait exemple  

et répond clairement à cet objectif. Les équilibres trouvés et les aménagements 
qui seront engagés sont le fruit de ces échanges et reflètent la recherche du 
meilleur équilibre entre la modernisation de notre réseau routier, son utilisation 
par tous et les impacts sur notre environnement. »
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UN GUIDE DES AIDES COMPLET EN LIGNE 

106  aides sont aujourd’hui recensées dans ce guide accessible depuis la page 
d’accueil du site manche.fr. Un moteur de recherche permet de les filtrer :

•  selon votre profil (particulier, association, entreprise, collectivité) 
•  et/ou par thématique (vie sociale, santé, mobilité, éducation…). 

Pour chacune des aides, une fiche détaille les bénéficiaires, la nature de l’aide  
et indique comment en bénéficier. 

Le département en action

 

Des aides concrètes
Logement, environnement, culture : le Département propose un large panel d’aides pour les Manchois.  

Dans chaque numéro, retrouvez dans cette rubrique un focus sur trois d’entre elles.

3 Jeunes artistes : 
une bourse  

 pour vous !   

• POUR QUI ? Les étudiants 
résidant dans la Manche depuis 
au moins trois ans et repérés 
comme jeunes artistes de talent, 
tous secteurs confondus.

• POUR QUOI ? Pour accompa-
gner ces jeunes dans leur projet 
de formation (aide au finance-
ment d’une grande école par 
exemple) ou pour l’équipement 
(achat d’un instrument ou de 
matériel). 

• QUELLE AIDE ? Une aide 
financière, conditionnée aux 
ressources. Elle pourra être 
modulée ainsi :
-  50 % maximum d’une 

dépense inférieure à 5 000 €,
-  30 % maximum d’une 

dépense comprise entre  
5 000 et 12 000 €.

• COMMENT L’OBTENIR ? 
En transmettant notamment le 
revenu fiscal, les justificatifs 
(factures) et une lettre de mo- 
tivation via le formulaire de 
contact en ligne sur manche.fr

2 Être acteur de la résilience  
du territoire  

• POUR QUI ? Particuliers, associations (hors associations  
disposant d’au moins un salarié rémunéré), membres d’un 
collectif : l’Appel à projets Initiatives Citoyennes Manche  
« Devenir acteur de la résilience du territoire » s’adresse à 
tout porteur de projet qui agit pour l’intérêt général. 

• POUR QUOI ? Pour faire émerger des initiatives locales innovantes pour la Manche 
en matière de lutte contre le changement climatique et d’environnement : biodi-
versité, économie circulaire…

• QUELLE AIDE ? Accompagnement technique, appui financier, aide à la commu-
nication, mobilisation et mise en relation avec des partenaires et acteurs du  
territoire. 

• COMMENT CANDIDATER ? En réalisant une petite vidéo de quelques minutes 
(avec un smartphone par exemple) présentant le projet et son caractère innovant,  
à adresser à transition-ecologique@manche.fr

1 Le Fonds de solidarité  
pour le logement (FSL)  

• POUR QUI ? Tous les habitants de la Manche (locataires 
et candidats à la location, sous-locataires, personnes 
hébergées, propriétaires et accédants à la propriété) 
avec un quotient familial inférieur ou égal à 730 €.

• POUR QUOI ? Pour aider à régler les frais liés au loge- 
ment : loyers, factures d’eau, d’électricité…

• QUELLE AIDE ? Selon la situation du demandeur, plusieurs aides financières  
sont mobilisables et sous plusieurs formes : prêt, subvention, abandon de créance.  
En complément, un accompagnement social peut être proposé. 

• COMMENT EN BÉNÉFICIER ? En renseignant l’imprimé unique de demande 
d’aide financière, disponible sur le site manche.fr, et à renvoyer par courrier 
uniquement : Conseil départemental de la Manche, Direction de l’insertion et de 
l’emploi - Mission FSL - 50050 Saint-Lô cedex
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Françoise, bénévole de l’association, lit une histoire aux enfants de la crèche de Condé-sur-Vire. 

VIE DES ASSOCIATIONS

 ENTRETIEN  AVEC 
Maryvonne Kardjadj, présidente  
de l’association et Baptiste Lemoine, 
coordinateur dans la Manche

Que propose Lire et faire lire ? 
Nos bénévoles vont dans des structures 
accueillant des enfants pour leur lire des 
histoires. Nous ne sommes pas dans 
l’apprentissage ou le soutien scolaire, 
mais simplement dans le partage de cette 
passion pour la lecture. Dans la Manche, 
nos interventions se déroulent dans une 
quarantaine d’établissements, principa-
lement des écoles, mais aussi des crèches, 
centres de loisirs, bibliothèques… 

Qui sont les bénévoles ? 
Nous comptons environ 80 bénévoles 
pour notre département, avec une 
grande majorité de femmes. Comme 
nous privilégions l’échange intergénéra-
tionnel, nos lecteurs sont nécessairement 
âgés de plus de 50 ans. Ce sont pour la 

plupart des retraités qui ont envie d’être 
des passeurs d’histoires, et de donner le 
goût de la lecture aux jeunes générations.

Comment se déroule une séance 
lecture ? 
En fonction de l’âge des enfants, une 
séance dure entre une demi-heure et 
trois quarts d’heure. La lecture à voix 
haute se fait par petits groupes de 6-7 
maximum, pour capter l’attention des 
enfants, et dans un espace dédié adapté, 
au calme. C’est le bénévole qui, en concer-
tation avec les instituteurs ou les anima-
teurs, choisit l’histoire qu’il souhaite lire 
aux enfants.

En quoi consiste le partenariat avec  
le centre médico-social de Saint-Lô ? 
Deux fois par mois, un bénévole de l’asso-
ciation propose des temps de lecture 
individualisés au sein du CMS, qui délivre 
aux bénévoles une formation pour cette 
lecture individualisée. Ce dispositif mis en 
place depuis quelques années fonctionne 
bien et les jeunes concernés sont heureux 
de ce moment privilégié.

Quel rapport entretiennent les jeunes 
avec la lecture ? 
Les jeunes aiment la lecture et les 
histoires ! Nous le constatons à chacune 
de nos interventions. Il faut savoir les 
intéresser, rendre cela ludique. Et ce n’est 
pas parce que les écrans sont de plus en 
plus présents dans leur vie que les 
enfants ne lisent plus. n

Contact 
Lire et faire lire - 02 33 77 42 56
lireetfairelire50@laliguenormandie.org

Faire voyager les histoires 
« Nos histoires voyagent de bouches en 
oreilles et d’oreilles en bouches. » Ainsi se 
présente une autre association du Sud et 
Centre-Manche qui œuvre dans ce même 
univers : L’arbre à contes. Elle regroupe 
des conteurs amateurs. Ces amoureux 
des histoires participent tout au long de 
l’année à plusieurs événements.
L’association intervient également au 
service pédiatrie de l’hôpital d’Avranches. 
Pour en savoir + :  
arbreacontes.wordpress.com 

LECTURE 

« Être des passeurs d’histoires »
L’amour de la lecture se partage, et ce ne sont pas les bénévoles  

de l’association Lire et faire lire qui nous diront le contraire…

❚ Lire et faire lire est une 
association nationale, créée en 
1999, sous l’impulsion de l’écrivain 
Alexandre Jardin. La coordination 
manchoise a vu le jour en 2002, 
avec l’Udaf (Union départementale 
des associations familiales)  
et la Ligue de l’enseignement  
de la Manche. Elle est co-présidée  
par Martine Houtteville, Françoise 
Leblondel et Maryvonne Kardjadj.
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 DOSSIER 

PROJETS DU DÉPARTEMENT :  
ON FAIT LE POINT
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Protéger les enfants :  
une priorité absolue  
Afin de faire face à l’urgence, il a été 
décidé, dès janvier 2022, la création de 17 
postes supplémentaires aux 26 déjà actés 
en adhérant à la stratégie nationale de 
protection de l’enfance. Cela représente 
donc 43 postes créés, pour un budget  
de 25 millions d’euros sur l’ensemble de 
la mandature.

En juin 2022, c’est la création de 30 
places supplémentaires en Maisons 
d’enfants à caractère social (MECS) qui a 
été actée : pour l’association PREAMIS 
Avranches, à l’ADSEAM (Association dépar-
tementale de sauvegarde de l’enfant à 
l’adulte dans la Manche) et l’AAJD (Associa-
tion pour l’aide aux adultes et aux jeunes 
en difficulté) pour le Nord Cotentin.

20 places ont également été créées  
en centre parental (lieu d’accueil et 
d’accompagnement de jeunes enfants  

et de leur(s) parent(s) en situation de 
fragilité) dans le Centre Manche. La mise 
en œuvre sera effective courant octobre 
2023. Cela représente un coût financier 
de 835 000 € par an (financés à hauteur 
de 50 % par l’État).

Par ailleurs, 100 mesures d’actions 
éducatives renforcées en milieu ouvert 
(mesures décidées par la justice, de 
protection et d’accompagnement  
d’un mineur dans son milieu familial, 

par un référent de l’aide sociale à 
l’enfance) sont mises en place. Et depuis 
juin 2023, une équipe mobile de profes-
sionnels est déployée sur le Nord et le 
Centre Manche en appui aux lieux de vie, 
visant à réduire les troubles du compor-
tement des enfants et des adolescents  
et adapter les accompagnements.

I nstallés en juin 2021, vos élus, qui  
composent l’actuelle assemblée dépar-
tementale, ont voté des orientations 
stratégiques pour la Manche et ses 

habitants dès avril 2022. Avec la volonté de 
rendre toujours plus concrète l’action du 
Département au quotidien et de préparer au 
mieux notre territoire aux enjeux de demain.

En matière d’action sociale, comme dans  
les domaines de l’appui aux territoires, des 
infrastructures et de la nature, de l’attractivité 
et du numérique, les projets avancent. Nous 
vous proposons de faire le point sur certains 
d’entre eux, révélateurs de l’engagement  
du Département au service des Manchoises  
et des Manchois.

La lutte contre les violences 
intrafamiliales renforcée
Face à l’augmentation des faits de  
violences intrafamiliales relevée par les 
services de sécurité intérieure, 2/3 
concernant des faits spécifiques de 
violences conjugales, le Département  
a réaffirmé son engagement auprès  
des associations et acteurs locaux, en 
portant le montant de l’appel à projets 
annuel à 40 000 € par an dès 2022 
(20 000 € auparavant) et 60 000 € 
en 2023, pour atteindre 100 000 €  
à la fin de la mandature.

dossier

Déployer des politiques innovantes  
à votre service
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« Pendant deux ans, nous avons agi pour accompagner les habitants,  
pour améliorer leur quotidien et pour imaginer des solutions afin de faciliter  

leur avenir. Pour autant, la tâche n’est pas terminée et il nous reste  
de nombreuses actions à mener. »

Jean Morin, président du Département de la Manche

ENFANCE ET FAMILLE



 

20 millions pour relever  
le défi du vieillissement   
Dans la Manche, d’ici 2070, le nombre de 
personnes âgées de + de 65 ans augmen-
tera de 33 % ; la seule part des + de 85 ans 
devrait doubler. Face à ces enjeux, le 
Département, a voté plus de 20 millions 
d’euros pour faire face au vieillissement 
d’ici à 2028, pour :  

• prévenir la perte d’autonomie  
des personnes âgées 
En 2023, 146 projets ont été financés 
pour un montant total de 989 557 €  
£via deux appels à projets : l’un en direc-
tion des résidents d’EHPAD, l’autre pour 
les séniors vivant à domicile et les 
aidants.

• soutenir le maintien à domicile 
9 services d’aides à domicile (SAAD) vont 
bénéficier en 2023 d’une dotation 
complémentaire pour des actions visant 
à améliorer la qualité du service rendu à 
l’usager, pour un montant prévisionnel 
de 3,6 millions d’euros.

• développer des modes nouveaux 
d’habitat
La mise en œuvre d’une aide à la vie par- 
tagée pour accompagner les projets 
d’habitat inclusif représente un soutien 
financier d’1,5 million d’euros sur la durée 
de la mandature.

• accompagner les EHPAD à préparer 
l’avenir 
Au regard du contexte financier difficile, 
le Département : 
• autorise les EHPAD à augmenter leur 
tarif d’hébergement à hauteur de 6 %. 
• augmente sa prise en charge du coût  
de l’hébergement en EHPAD pour les 
personnes ayant les ressources les plus 
faibles.

• construire ou rénover les EHPAD  
de demain 
Un investissement de 12 millions d’euros 
y est consacré sur le mandat.

INSERTION

Des délais réduits 
Les délais de réponses pour les  
personnes en situation de handicap 
ont été réduits et les pratiques pro-
fessionnelles revues pour fluidifier le  
parcours administratif des dossiers. 
La Maison départementale des per-
sonnes handicapées de la Manche 
(MDPH) s’appuie désormais sur une 
stabilisation de l’organisation et une 
qualité de pilotage permettant de  
répondre au mieux aux usagers.

AUTONOMIE 

• Avril 2021 : 12 000 
dossiers en attente,  
dont 1/3 de plus d’un an

• Octobre 2023 : le retard a été 
comblé et la MDPH sera maintenant 
en mesure de traiter les dossiers en 
5 mois (contre 12 à 18 mois en 2021).

Une orientation sur mesure  
Dès avril 2022, une nouvelle organisation a  
été mise en œuvre, permettant une orienta-
tion rapide et adaptée aux besoins des béné- 
ficiaires du RSA. Doté d’un nouveau systè- 
me d’information, le Département garantit 
aujourd’hui à tous les nouveaux entrants 
dans le RSA un 1er rendez-vous d’orientation 
sous 15 jours après l’obtention de leurs droits 
et l’enclenchement d’un accompagnement 
sous un mois.

 ❚ Au 31/12/2022 :

• 8 440 bénéficiaires 
du RSA (8 612 au 

31/12/2021, soit - 2,04 %)

• Budget Insertion et activité  
2023 : 51,96 millions d’euros, 
dont 85,6 % pour financer  
le RSA
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HABITAT
Des travaux de rénovation 
énergétique simplifiés 
Après sept ans de mise en œuvre, le 
dispositif Planète Manche rénovation 
évolue afin de mieux répondre aux 
besoins des Manchois, en conservant ses 
points forts : aider des projets ambitieux 
de rénovation énergétique, notamment 

sur le bâti ancien, mais aussi simplifier 
les démarches pour l’usager : raccourcir 
les délais et simplifier le calcul de l’aide.
Soumise à aucun critère de revenus, cette 
aide s’adresse aux propriétaires occu- 
pant, à titre de résidence principale, une 
maison individuelle de plus de 15 ans 
dans la Manche.
Dorénavant, les particuliers sont orientés 
vers le guichet des espaces conseil France 
rénov’, représenté aujourd’hui par Les 7 
vents, un service public, gratuit et 
indépendant. Ils sont accompagnés par 
des conseillers de façon approfondie, 
pour connaître toutes les aides mobi- 
lisables et s’assurer de la cohérence 
technique de leur projet.

Des tarifs  
de restauration  
scolaire harmonisés  
Pour accompagner la démarche qualité 
de ses 51 sites de production, il est apparu 
indispensable de fixer un tarif de repas 
collégien identique pour tous (le prix 
d’un repas collégien facturé aux parents 
oscillait entre 2,12 € et 3,27 € selon les 
collèges). C’est pourquoi le Département 
s’est attaché à définir un tarif unique 
pour l’ensemble des élèves des collèges 
publics.

COLLÈGES

Collectivités : un bonus  
pour les projets vertueux
Véritable soutien aux projets des com-
munes et intercommunalités, la nou-
velle politique territoriale 2022-2028 
du Département a pour ambition  
d’accompagner la dynamique des ter-
ritoires et de relever les nouveaux défis 
environnementaux et sociaux. Elle se 
base sur des modalités techniques 
plus souples, pour apporter davantage 
d’autonomie aux collectivités dans la 
définition de leurs projets, et place les 
enjeux stratégiques de transitions éco-
logique et inclusive au cœur de sa mise 
en œuvre. Une bonification de 20 % du 
montant de la subvention est ainsi ac-
cordée pour les projets les plus ver-
tueux. Depuis juin 2022, plus de la 
moitié des projets soutenus dans le 
cadre de Fonds d’investissement rural 
(équipements de services au public, 
aménagements d’espaces publics, 
mobilité, habitat) l’ont déjà obtenue, 
soit la mobilisation d’une enveloppe 
financière de plus de 238 000 €.

dossier

• Coût total de production d’un repas à ce jour : 6,80 € (dont 2,50 € 
engagés par les collèges et 4,30 € financés par le Département)

• Environ 120  
projets Planète Manche  
rénovation par an

• Environ 1,5 million d’euros  
de subventions annuelles

• 10 à 12 millions d’euros de travaux 
réalisés par an par les entreprises  
et artisans manchois
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Risque littoral :  
une sensibilisation  
essentielle 
Selon le GIEC (Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du 
climat), le niveau de la mer augmentera 
d’un mètre d’ici 2100 en Normandie. 
Dans la Manche, 144 hectares de terre 
sont concernés.
Afin d’accompagner les habitants dans 
une dynamique d’acceptation du chan- 
gement quant aux risques littoraux 

(abandon des procédés de défense contre 
la mer, sauf ponctuels, préparation à la 
recomposition spatiale), le Département 
a voté en septembre 2022 la stratégie 
départementale de sensibilisation des 
Manchois aux risques littoraux. Pour la 
mettre en œuvre, une enveloppe finan-
cière de 900 000 € sur la mandature 
y sera consacrée, complétée par 300 000 € 
pour accompagner des initiatives locales 
et notamment les appels à projets à 
l’Éducation au développement durable 
pour les collégiens.

ENVIRONNEMENT
Un dispositif d’observation 
de l’évolution du littoral 
refondu
Acteur essentiel de l’observation du 
littoral manchois, le Département  
conforte son rôle d’appui technique  
au service des gestionnaires du littoral. 
Afin de développer un dispositif dé- 
partemental spécifique et consolidé,  
il établit de nouveaux partenariats,  
capitalise et valorise les connais-
sances sur le littoral, encourage le 
développement des suivis citoyens  
du trait de côte. 
À noter, un nouveau site internet 
permettra de rendre l’information  
accessible à tous dès  fin 2023 .

Des projets routiers  
élaborés dans  
la concertation
En lien direct avec les projets routiers  
du Département, la concertation citoy- 
enne sur les déplacements a mobilisé  
+ de 3 000 répondants : un niveau de 

réponse particulièrement satisfaisant. 
Rappelons les principaux points de 
consensus* : route et voiture sont asso- 
ciées et perçues positivement ; la route 
n’est pas assez accessible aux modes 
actifs (vélo, marche à pied...) ; il n’est pas 
considéré pertinent de créer de nouvelles 
routes.

Cette concertation, associée à une  
deuxième concertation réglementaire, 
ont permis de proposer un nouveau 
scénario pour le projet routier de l’axe 
Saint-Lô - Coutances. Le tracé a été 
présenté aux élus et voté en juin 2023, 
mettant ainsi fin à plus de 20 ans de 
projets sans cesse modifiés et réévalués. 
Pour en savoir plus, retrouvez l’article 
page 12 qui y est consacré.

* Pour aller + loin : tous les résultats sont  consultables 
sur manche.fr

DÉPLACEMENTS

Gestion et exploitation  
des routes départementales :  
des projets exemplaires
Parmi les récents travaux emblématiques du 
Département, celui de la réfection du pont 
de l’Olonde à Port-Bail-sur-Mer en 2022 : 
un ouvrage d’art dont les buses, remplacé 
par un équipement moderne qui permet 
désormais d’assurer la continuité hydraulique 
du havre. Un chantier exemplaire sur le plan 
environnemental, dont les travaux, entière-
ment pris en charge par le Département, 
s’élèvent à 1,8 million d’euros.

Objectif label  
« Ports propres »
En lien étroit avec la SPL des ports  
de la Manche, le Département, qui vise 
l’obtention de la certification européenne  
« Ports propres » pour les 14 ports  
départementaux, a déjà voté une subvention 
de 400 000 € en 2023 (remplacement  
de matériels notamment).
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Plan vélo : on accélère !
Sur la mandature, 20 millions d’euros 
sont votés pour l’accélération du Plan 
vélo. Plusieurs actions phares ont été 
engagées, avec notamment :

• une démarche exemplaire de dévelop-
pement du vélo dans les collèges, 
unique en France : enquête menée dans 
les 52 collèges publics de la Manche avec 
mise en place de plans de déplacement 
d’établissements scolaires ou de diagnos-
tics d’accessibilité, expérimentation de 
l’animation « Savoir rouler à vélo » pour 
former les élèves ;

• en matière d’aménagements, 3,2 km de 
voies cyclables pérennisés à Granville 
Terre et Mer ;

• un travail de collaboration entre le 
Département et les EPCI (suivi des 

remontées, planification des capacités 
d’intervention) ;

• un agrandissement de la flotte VAE 
(vélos à assistance électrique) du Dépar-
tement pour les agents dans le cadre  
de son Plan de déplacements de l’admi-
nistration ;

• pour les séniors, des opérations de  
remise en selle avec la Fédération 
française des usagers de la bicyclette 
(FUB) ou encore le test de vélos pousseurs 
en partenariat avec les EHPAD ;

• le financement de vélos-cargos pour 
les assistants maternels (transport des 
enfants).

DÉPLACEMENTS

De nouvelles offres  
pour développer  

la lecture publique
Le site internet de la Bibliothèque 
départementale de la Manche (BDM) a 
été refondu et un nouveau bouquet de 
services en ligne est désormais proposé 
sous le nom de « Transat ». L’objectif :  
inviter à l’évasion tous les adhérents  
des 111 bibliothèques partenaires, en se 
rendant sur biblio.manche.fr ! Ils y 
découvriront tous leurs titres de presse 
favoris, des films, séries et documen-
taires, des ouvrages numériques, un 
catalogue de musique en ligne ou encore 
des formations et tutos. 

CULTURE
Île Tatihou : « Ne pas accueillir plus,  
mais accueillir mieux »
Préserver notre patrimoine, sauvegar-
der notre identité et renforcer l’attrac-
tivité de notre territoire : c’est autour 
de ces enjeux qu’une réflexion globale 
a été menée, conduisant à l’établisse-
ment d’un programme de requalifi- 
cation de l’île Tatihou. De nombreux 
aménagements ont d’ores et déjà été 
réalisés pour améliorer les conditions 
d’accueil des scolaires et des visiteurs : 
hébergement et restauration (réno- 
vation complète des chambres et 
espaces), accueil et billetterie (nouvel 

espace et boutique), navigation  
avec un nouveau bateau amphi bie,  
le Tatihou III, ou encore déploiement 
de la fibre optique. Les équipements 
culturels et muséographiques et le 
nouveau parcours de découverte avec 
sa signa létique fonctionnelle font 
aussi partie de ce programme. Ainsi, 
l’île Tatihou aura bénéfi cié progressi-
vement jusqu’en 2025 d’un « lifting » 
complet. Le budget estimatif total 
s’élève pour la collectivité à plus de 14 
millions d’euros.

dossier
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La fibre se déploie
Le Département a souhaité que l’en- 
semble du territoire soit couvert par  
la fibre optique et a fait le choix de la 
construction d’un réseau entièrement 
public, confié à Manche Numérique.  
La 200 000e prise a été construite en mai 
2023. Les délais sont respectés et devraient 
permettre de raccorder les 321 829 foyers 
que compte la Manche d’ici à 2026.

Réduire la fracture 
numérique
Conscient de la difficulté pour certains 
de nos habitants à utiliser Internet,  

le Département a souhaité œuvrer à 
l’accompagnement, en offrant des lieux 
de référence pour la réalisation de nom- 
breuses démarches de la vie courante :  
les M@nche services sont ainsi venus 
compléter le dispositif de l’État (34 France 
services). Ce maillage, en cours de  
déploiement, compte aujourd’hui  
8 M@nche services labellisés, répartis  
du nord au sud. L’objectif à terme est  
de pouvoir proposer un accompagne-
ment à moins de 30 minutes de son 
domicile, en croisant les deux dispo- 
sitifs.
Pour aller au plus près des publics ciblés, 
le Département a également recruté des 
conseillers numériques et va renforcer 
leur présence dans les territoires.

NUMÉRIQUE

Développer une offre  
de santé proximité
Pour répondre aux besoins et nouveaux 
enjeux des territoires, le Département 
met en œuvre différentes actions : 
élargissement de l’accompagnement des 
étudiants et des professionnels de santé, 
soutien aux structures d’accès aux soins 
en lien avec les nouvelles pratiques  
et lieux d’exercice, telles que les cabines 
de télémédecine ou des équipements  

de médecine mobile. Dans le cadre  
d’une expérimentation, le Département, 
en partenariat avec le Calvados, la Seine- 

Maritime et l’Eure, a ainsi participé à 
l’acquisition d’un cabinet de radiologie 
mobile, le Mammobile, visant à lutter 
contre les inégalités d’accès au dépistage 
organisé du cancer du sein.

ATTRACTIVITÉ MÉDICALE

Un accès élargi à la culture  
pour tous les collégiens
Pour permettre à l’ensemble des jeunes Manchois d’accéder  
à la culture, garantir la réussite éducative et l’égalité des chances, 
plusieurs dispositifs sont aujourd’hui proposés dans le cadre  
du Parcours d’éducation artistique et culturel (PEAC), accompagné 
par l’Éducation nationale : de la 6e à la 3e, les élèves peuvent ainsi 
participer aux actions « danse à l’école et au collège » ou encore  
« orchestre à l’école ». Un forum annuel Culture-Collège  
dédié aux professionnels encourage également la création  
de projets collaboratifs, toutes esthétiques confondues. 

 • Budget d’acquisition :  
660 000 €, soit  
165 000 € /Département

• 1 068 femmes ont pu bénéficier  
de cet examen dans la Manche.

Coût total du déploiement 
de la fibre : 515,9 millions 
d’euros, dont une partici- 

pation du Département à hauteur  
de 64,4 millions d’euros
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VOTRE PATRIMOINE

80 e ANNIVERSAIRE DU DÉBARQUEMENT 

Un rendez-vous avec l’Histoire
Début juin 2024, les yeux du monde entier seront tournés vers la Normandie et la Manche  

pour le 80e anniversaire du Débarquement et de la Libération de l’Europe.  
L’événement se prépare déjà depuis plusieurs mois.

L
a préservation d’une paix fragile,  
la mémoire de ceux qui ont donné 
leur vie pour la liberté, la transmis-

sion aux jeunes générations : ces valeurs 
seront les piliers des commémorations 
du 80e anniversaire du Débarquement  
et de la Libération de l’Europe. Partout 
dans la Manche, collèges, musées, asso- 
ciations, collectivités et habitants se 
mobilisent pour être au rendez-vous de 
cet événement international.  

• Dans les collèges, de nombreux élèves 
travailleront sur cette thématique. 
L’appel à projets du Département a reçu 
un bel accueil : 32 projets seront soute-
nus avec, par exemple, une collecte et 
exposition d’objets de la Seconde Guerre 
mondiale par les élèves du collège  

de Mortain-Bocage, la rencontre – puis  
la réalisation d’affiches – sur des civils 
qui ont vécu le Débarquement dans la 
Manche pour les collégiens de La Haye, 
ou encore l’organisation d’un bal rétro 
pour les jeunes du collège Saint-Joseph 
de Cherbourg-en-Cotentin. 

• Dans les sites et musées et aux 
Archives du Département aussi, le travail 
de mémoire est en marche. Nouvelle 
exposition à la ferme-musée du Cotentin 
(lire ci-dessus), animations à la batterie 
d’Azeville, exposition photographique 
consacrée à l’histoire des commémo- 
rations dans la Manche de 1944 à nos 
jours aux Archives : autant d’exemples 
d’un programme qui va s’étoffer au fil 
des semaines. 

• Dans les communes manchoises,  
le printemps 2024 sera ponctué de nom- 
breuses commémorations, mais aussi  
de spectacles, conférences, accueil  
de délégations… Pour les accompagner 
et les soutenir financièrement, le Dépar-
tement a lancé un appel à projets à des- 
tination des associations, collectivités et 
scolaires.  n

+ d’infos :  
manche.fr/debarquement-normandie

L’INFO + :  Un concours de dessin 
a été initié cet été auprès des jeunes 
Manchois, sur le thème du 80e 
anniversaire du Débarquement. 
L’illustration choisie sera valorisée 
dans le cadre de la communication 
autour de l’événement, et apparaîtra 
notamment sur la carte de vœux 
2024 du Département.

Ferme musée du Cotentin : 
une collecte auprès  
des habitants  

À Sainte-Mère-Église, la ferme-musée 
du Cotentin proposera à partir de juin 
2024 une exposition sur la réutilisa-
tion du matériel militaire par les civils, 
pendant et après la Seconde Guerre 
mondiale. « L’idée est de valoriser 
ce patrimoine souvent méconnu », 
explique Vanessa Doutreleau,  
responsable du site. 
La ferme-musée sollicite les habitants 
pour enrichir cette exposition et récol-
ter des objets, photos, témoignages... 
Robe réalisée en toile de parachute, 
caisse à grenades transformée en  
valise… l’inventivité des Manchois 
sera mise à l’honneur ! 

Contact : 02 33 95 40 20 ou par 
mail : musee.sainte-mere@manche.fr 

Cinq ans après le 75e anniversaire du Débarquement, la transmission aux jeunes générations reste un enjeu 
majeur pour que la mémoire perdure.
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votre patrimoine

 ENTRETIEN  
 AVEC 
Emmanuel Fauchet, 
directeur du Conseil 
d’architecture,  
d’urbanisme et  
de l’environnement 
(CAUE) de la Manche

Comment présenteriez-vous le CAUE ? 
Il s’agit d’une association de profession-
nels engagés au service de la qualité  
du cadre de vie et de l’aménagement  
du territoire, pour les habitants et les 
paysages de notre département. Nous 
tentons de répondre à une question : 
comment bien habiter un lieu, que ce soit 
une maison, un espace de travail ou  
un lieu public. Nous accompagnons et 
conseillons les collectivités, les particu-
liers et maîtres d’ouvrage. 

Pour vous, c’est quoi l’écorénovation ? 
L’objectif est simple : réduire sa consomma-
tion énergétique et limiter son empreinte 
carbone. Elle s’appuie sur trois piliers : 
• le volet technique, avec l’utilisation de 
matériaux sains, biosourcés et locaux 
(terre, bauge, bois…) ;
• la cohérence du projet avec le bâti : il est 
essentiel de bien le connaître et de le 
comprendre pour une rénovation adaptée 
au bâtiment ; 
• la prise en compte de l’environnement 
de l’habitation, pour préserver ce lien avec 
le paysage et le sol.  

En quoi le CAUE peut-il aider les parti-
culiers dans leurs projets ? 
Nous leur proposons des entretiens 
gratuits pour les accompagner. Dans  
un premier temps, nous apprenons 
à connaître la maison, le projet de vie  
des propriétaires, leurs besoins, désirs  
et questionnements. Nous les aidons  
à donner une réalité à leur projet en se 
posant les bonnes questions.

Nous apportons des conseils personnali-
sés sur la marche à suivre, les façons 
d’améliorer l’isolation ou encore le choix 
du type de chauffage. En fonction du bâti, 

les solutions sont nombreuses : béton de 
chanvre, enduit naturel, plancher en bois 
brut… Nous pouvons rencontrer les 
personnes une ou plusieurs fois, physi-
quement sur un de nos trois sites (Saint- 
Lô, Cherbourg-en-Cotentin et Avranches), 
au téléphone ou par visioconférence. 

Quel conseil donneriez-vous  
à un habitant souhaitant se lancer  
dans une écorénovation ? 
De prendre son temps au début du projet et 
de bien le préparer. Cela n’aura que du bon 
pour trouver les bonnes solutions tech- 
niques, bien gérer son budget, son chantier 
et limiter son empreinte carbone. n

Contacts
CAUE de la Manche 
02 33 77 20 77 - courrier@caue50.fr 
caue50.fr

Ils agissent aussi en faveur 
de l’écorénovation   
Dans la Manche, de nombreux acteurs 
sont mobilisés dans ce domaine, 
notamment auprès des habitants. 
Parmi eux, les associations Enerterre 
et Pierre et Masse, qui ont pour 
vocation de préserver et valoriser le 
patrimoine bâti rural ; la coopérative 
Les chantiers de demain, spécialisée 
dans le bâtiment et l’écoconstruction ; 
ou encore Agrochanvre, une entreprise 
qui œuvre dans le domaine de la 
transformation de paille et de chanvre.

TRAVAUX 

« Donner une réalité aux projets »
Vous souhaitez écorénover votre maison ? Le Conseil d’architecture,  

d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) est là pour vous accompagner.
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la manche sportive

LA MANCHE # ÉVIDENCE NAUTIQUE

Cap sur la Transat Jacques Vabre 
L’équipage de la Manche se prépare pour ce grand rendez-vous nautique.  

Au-delà du défi sportif, la transmission et le partage sont au cœur du projet.  

 TROIS  
 QUESTIONS À  
Nicolas Jossier,  
skipper et coordi-  
nateur du projet  
La Manche  
# Évidence Nautique

Comment préparez-vous la Transat 
Jacques Vabre, le prochain grand 
rendez-vous du bateau ?  
Ces derniers mois de préparation ont été 
riches en enseignements. Si notre 
abandon lors la Rolex Fastnet Race* nous 
a forcément mis un coup au moral, 
l’équipe s’en sert pour rebondir. Nous 
avons pu identifier nos forces et nos 
faiblesses, sur le plan technique et 
sportif. Nous sommes en pleine prépara-
tion du bateau pour la Transat Jacques 
Vabre. Nous savons que cette course au 
large, particulièrement exigeante, va être 
relevée cette année. Mais nous y allons 
avec l’envie de bien faire et d’accrocher 
une place dans le Top 10. 

La transmission est importante pour 
vous. Comment cela se traduit-il ? 
Nous avons pas mal de jeunes qui 
gravitent autour de ce projet, et c’est 
une très bonne chose. En naviguant sur 
ce Class40, nous leur permettons 
d’acquérir de l’expérience, comme avec 
Swann Pain ou Félix André. Que ce soit 
en mer ou sur terre, des jeunes naviga-
teurs de 17 à 25 ans environ sont réguliè-
rement avec nous. C’est une chance pour 
eux de pouvoir travailler sur un voilier 
de ce niveau, et c’est également très 
enrichissant pour nous de les avoir à nos 
côtés.  

La Manche # Évidence Nautique,  
c’est également un projet solidaire  
et de partage. 
Notre but est en effet de valoriser la 
dynamique du nautisme de notre départe-
ment. C’est pourquoi nous sommes 
toujours heureux de partager notre 
passion avec le plus grand nombre, comme 
nous avons pu par exemple le faire lors des 
100 ans du Marité en juin dernier à 
Granville. Nous sommes aussi beaucoup 
en relation avec les clubs de la Manche. 
Pour le côté solidaire, nous portons notam-
ment un partenariat fort avec l’association 
Ellye (Ensemble leucemie lymphomes 
espoir). C’est aussi la force de ce projet très 
ancré dans son territoire.  n

* L’équipage a dû abandonner dans la première nuit  
de course à cause d’une casse sur le bateau, engendrée 
par des conditions météo très défavorables. 

❚ Le départ de la 16e édition de la 
Transat Jacques Vabre sera donné 
le 29 octobre, au Havre. L’arrivée en 
Martinique est prévue en novembre. 

« Grâce à ce projet, j’ai pu goûter 
à la course au large. Cela m’a 

conforté dans l’idée de m’impliquer 
davantage dans ce domaine.
Aujourd’hui, # Évidence Nautique et ses 
acteurs sont une belle opportunité pour 
mon parcours et ma progression ! »  

Swann Pain, jeune navigateur manchois
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E
lle symbolise les valeurs du sport  
et de l’olympisme, et marque le 
début des festivités liées aux Jeux 

olympiques et paralympiques (JOP) : la 
Flamme mettra la Manche en lumière  
le vendredi 31 mai 2024. 21e étape d’un 
circuit de 68 jours à travers la France,  
le parcours manchois débutera à 
Cherbourg-en-Cotentin pour rejoindre le 
Mont-Saint-Michel. Il passera par Saint-
Vaast-la-Hougue, Sainte-Mère-Église, 
Saint-Lô, Villedieu-les-Poêles-Rouffigny 
et Granville (voir parcours ci-contre).
À la présentation officielle du parcours 
en France, fin juin, l’étape au Mont- 
Saint-Michel a été largement annoncée 
comme un moment fort. « Ce passage de 
la Flamme olympique au cœur de ce site 
emblématique connu à l’international, 
restera gravé dans les mémoires », prévoit 
Thomas Velter, directeur général de l’Éta-
blissement public du Mont Saint-Michel.
L’événement s’annonce comme une belle 

vitrine du dynamisme et de l’implication 
de tout un territoire dans l’aventure 
olympique et paralympique. À chaque 
étape manchoise, des festivités et anima-
tions autour du sport et de l’olympisme 
seront organisées. « Nous mettons déjà 
tout en œuvre pour faire du passage de la 
Flamme olympique dans la Manche une 
grande fête populaire », souligne Jean 
Morin, président du Département. 

Les établissements scolaires seront égale-
ment mobilisés. 18 collèges ont répondu 
à l’appel à projets lancé par le Départe-
ment en février dernier. Au-delà de ce 
jour de fête, les collégiens aborderont le 
thème des JOP sous un des trois angles 
proposés : l’approche sportive, artistique 
ou sociale. n

JEUX OLYMPIQUES

La Manche à la lumière de la Flamme
Notez d’ores et déjà la date dans votre agenda : le 31 mai 2024, la Flamme olympique  

traversera la Manche et ce sera assurément une grande fête populaire ! 

120 à 130 personnes 
se relaieront pour porter  

la Flamme dans la Manche.

LA MANCHE SPORTIVE

UN PÉRIPLE À TRAVERS  
LA FRANCE  

❚ Comme le veut la tradition,  
la Flamme sera allumée à Olympie, 
en Grèce, le 16 avril 2024.  
Elle rejoindra la France le 8 mai,  
en traversant la Méditerranée  
à bord du trois-mâts le Belem,  
et entamera un parcours à travers 
plus de 400 villes.
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« La Manche se révèlera  
aux yeux du monde entier  

comme une terre d’accueil  
pour l’olympisme. »

Jean Morin, président  
du Département de la Manche



 FESTIVALS
21 > 31 octobre 
20e FESTIVAL  
DU FILM  
D’ANIMATION
Villedieu-les-Poêles- 
Rouffigny 
Programmation de films 
d’animation à prix réduit  
au Villedieu cinéma.
villedieu-cinema.fr

3 > 11 novembre 
LES RENDEZ-VOUS 
SONIQUES #14
Saint-Lô 
Électro-pop, pop-folk,  
chanson jazz, chanson,  
variété, rap, dub, pop, rock… 
découvrez la scène musicale 
actuelle dans toute sa  
diversité, au cours de  
8 soirées de concerts  
au Normandy, au théâtre 
Roger Ferdinand et au Parc 
des expositions.
lesrendezvoussoniques.com

18 et 19 novembre 
10e FESTIVAL  
DU VOYAGE 
Quettehou, 
Halle aux grains 
Films d’aventure,  
de voyage  
et d’exploration…  
laissez-vous emporter  
par des récits au bout 
du monde.
festivalduvoyage.fr

23 > 26 novembre 
LES ÉGALUANTES
Carentan-les-Marais 
Une trentaine de films,  
documentaires et séries  
au programme de la 8e édition 
de ce festival valorisant  
le cinéma normand.
lesegaluantes.com

 FOIRE ET SALON 
11 > 14 novembre 
FOIRE  
SAINT-MARTIN
Saint-Hilaire- 
du-Harcouët
Une foire millénaire  
au rythme des  
expositions, présentation 
de matériel,  
fête foraine ou encore 
concours d’animaux. 
st-hilaire-du-harcouet.fr

18 et 19 novembre 
SALON  
DU BIEN-ÊTRE 
Granville, salle Le Hérel
Sophrologie, soins énergé-
tiques, produits naturels,  
minéraux… Une quarantaine 
d’exposants et des confé- 
rences sur le bien-être.  
Entrée gratuite

 EXPOS
Jusqu’au 31 octobre
LUCIEN RUDAUX, 
UN DONVILLAIS 
EXTRAORDINAIRE
Donville-les-Bains
Une expo hors les murs, 
proposée en collaboration 
avec les archives 
départementales  
de la Manche. 
donvillelesbains.fr

Jusqu’au 5 novembre
ÉCOUTER  
LES ARBRES  
La Hague, Manoir du Tourp
Le photographe Olivier 
Marchesi a posé son regard 
sur le bois de Beaumont  
et d’autres sites naturels  
du territoire pour faire parler 
les arbres…
letourp.com

 LA MANCHE  
 MET LES VILLES 
 EN SCÈNE 
TANT BIEN QUE MAL

Cie MMM...
Théâtre
Les 6 et 7 novembre,
Saint-Sauveur- 
le-Vicomte et Canisy

LA PREMIÈRE FOIS

Cie La neige est un mystère 
Théâtre burlesque
Du 20 au 25 novembre,
Saint-Sauveur-Villages, 
Tessy-Bocage, Bricquebec- 
en-Cotentin, Théreval  
et La Haye-Pesnel

UN OCÉAN D’AMOUR

Cie La salamandre  
Théâtre d’objets
Du 28 novembre  
au 1er décembre, 
Isigny-le-Buat, Saint- 
Symphorien-le-Valois, Port-
Bail-sur-Mer et Théreval.

Agenda

Un océan d’amour 
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Jusqu’au 5 novembre
BONS BAISERS  
DE GRANVILLE
Granville, musée  
d’art moderne Richard 
Anacréon
Peintures, armes de corsaires, 
costumes et maillots de bain, 
souvenirs de vacances, sculp-
tures, pièces d’orfèvrerie…  
Les œuvres issues des  
collections du musée invitent  
à (re)découvrir Granville.

Jusqu’au 12 novembre
SHADOKS 
La Hague,  
Planétarium Ludiver 
Des dessins, des story-boards, 
des projections et bien d’autres 
surprises mettent à l’honneur 
les Shadoks, ces personnages 
décalés et fantaisistes créés  
par Jacques Rouxel,  
un Cherbourgeois ! 
ludiver.lecotentin.fr

Jusqu’au 9 décembre
MACADAM  
HEROES, L’ART DU 
DÉTOURNEMENT
Coutances,  
musée Quesnel-Morinière
Wonder Woman, Super Man, 
Hulk… les super héros et hé-
roïnes envahissent le musée 
et les rues de Coutances pour 
se déployer en très grands 
formats sur les toiles de Cyrill 
Perrot. Entrée gratuite.
coutances.fr

 SORTIE NATURE
LA NUIT  
DES DRAGONS
Au cours d’une balade  
nocturne, partez à la  
découverte des salaman- 
dres et autres amphibiens,  
que vous surprendrez en 
pleine migration d’automne,  
tout en participant  
à un programme national  
de comptage.
À partir de 20h. Gratuit.  
Réservation obligatoire.

25 octobre
Saint-Pierre-de-Coutances, 
parc l’Évêque
02 33 76 85 00

26 octobre
Ducey-les-Chéris,  
bois d’Ardennes
02 33 46 37 06

> Sur les sites des marais  
des Ponts-d’Ouve, des abords 
de l’abbaye de Hambye,  
de la lande tourbeuse  
des Cent Vergées, des dunes 
de Pirou, des roches de Ham 
ou encore de la fosse Arthour, 
d’autres animations vous  
attendent dans les Espaces 
naturels sensibles de la 
Manche ! 

Programme sur manche.fr 

  

La constellation  
de la tortue
Carole Boucly 
JS éditions (avril 2023)
217 pages 
Ioannis vit au rythme des tortues, 
de leur ponte et de leur migration. 
À travers elles, il inspire l’huma-
nité, il est une muse. Loin de se 
satisfaire de ce statut, il rêve de 
découvrir la Terre et de vivre 
parmi les humains. Mais s’il par-
venait à son but, ne risquerait-il 
pas de détruire le précieux équi-
libre entre les mondes ? 

à lire

 L’ACTU DES SITES 
 & MUSÉES
22 octobre > 5 novembre
L’AUTOMNE  
EN FÊTE !
Ferme-musée  
du Cotentin,  
Sainte-Mère-Église 
Ateliers bricolage, laine  
et tissage, pain et sucettes 
au caramel, fabrication de 
jus de pommes ou encore de 
bourdelots au feu de bois, 
mais aussi des balades  
buissonnières ou en tracteur : 
tous les après-midis,  
des animations différentes 
vous sont proposées.
Sur réservation (supplément 
activité : 2,50 € par personne)

27 octobre 
RÉMINISCENCE 43
Batterie d’Azeville
Visite théâtralisée d’après  
le journal de bord du  
commandant Hugo Treiber.  
Avec la Compagnie Mad 
King. À partir de 19h.  
Places limitées,  
réservation obligatoire. 
Tarifs : adulte 12 € / réduit 8 €

1er > 3 décembre  
MARCHÉ DE NOËL
Abbaye de Hambye
Une 3e édition pour des  
propositions gourmandes  
et artisanales.

Programme des animations  
sur manche.fr/sites-et-musees

 

Les Pyromanes
Vincent Delareux 
L’Archipel (août 2023) 
464 pages 
Dans un village reculé de la Manche, 
Thérèse Sommer attise les passions 
et dicte sa loi. Libre et indépendante, 
maîtresse de son petit monde, on ne 
lui connaît pas de rivale. Jusqu’à  
la naissance de sa fille. Enfant non 
désirée, Françoise grandit entre 
haine et maltraitance. Le jeune au-
teur manchois signe ici un récit 
sombre, une plongée dans l’abîme 
des passions humaines. 
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D ans la famille Sciboz, la mer semble bel 
et bien couler dans les veines… 
Bertrand, le papa, est un fameux 
chasseur d’épaves, bien connu dans le 
milieu. « Quand j’étais petite, j’étais 

fascinée par ses histoires, ses récits de voyages… », 
raconte Marie, sa fille. C’est ainsi qu’elle voit douce-
ment naître sa passion pour le monde maritime et 
les voyages. Un sentiment qui se confirme à l’ado-
lescence. « Je pratiquais la voile, et à 14-15 ans, j’ai pu 
embarquer sur deux étapes d’une régate avec de 
vieux voiliers. Cette expérience m’a confortée dans 
l’idée de faire de la mer le décor de mon futur 
métier. »

Venu le temps des études, elle poursuit dans cette 
voie. « J’ai passé deux ans en Nouvelle-Calédonie 
pour y passer un diplôme en géosciences marines. 
C’était une magnifique expérience. » De retour dans 
la Manche, elle termine ses études à Intechmer, 
institut de formation et de recherche en sciences 
et techniques de la mer, basé à Cherbourg-en- 
Cotentin.

Six mois de l’année en mer 
Pour sa plongée dans le monde professionnel, 
Marie ne choisit pas la facilité. La jeune hydro-
graphe se lance dans la navigation au long cours.  
« Pendant sept ans, j’ai travaillé sur un navire 
câblier. J’étais deux mois en mer, puis deux mois à 
terre. Cela m’a permis de faire mes armes. » Sur ses 
temps de repos, elle s’intéresse de plus en plus  
à la société créée par son père en 1994 : Ceres. 

Spécialisée dans la recherche et l’expertise sous- 
marine, l’entreprise est nichée dans le berceau 
familial, à Montfarville, près de Barfleur. « Je me 
suis progressivement impliquée. En 2019, j’ai repris 
la gérance de l’entreprise, puis racheté la société  
en 2021, avec mes deux associés : Bruno Jaubert et 
Guillaume Launey. » 

Quand il s’agit de présenter cette entreprise 
familiale d’une quinzaine de personnes, Marie 
déroule. « Nous sommes en mesure de mener des 
recherches sur des épaves ou du matériel, comme 
les ancres. Nous réalisons également des études sur 
les fonds marins, ou encore des études environne-
mentales. » La société manchoise travaille princi-
palement à l’international, et notamment dans 
l’océan Indien.

« Partir au bout du monde »
Les atouts de Ceres ? « Nous sommes une petite 
structure et nous avons notre propre matériel.  
En deux-trois jours, nous pouvons dépêcher une 
équipe à l’autre bout du monde. Et ça, nos clients 
apprécient ! » Une réactivité qui n’est pas un vain 
mot. « En août, je suis pratiquement partie du  
jour au lendemain à la Réunion pour une mission. 
C’est aussi ça que j’aime dans mon métier ! » 
À 34 ans, Marie a encore plein de projets en tête 
pour Ceres. « D’ici la fin de l’année, nous allons 
réceptionner un deuxième navire. Et à plus long 
terme, nous réfléchissons à une implantation dans 
l’océan Indien… » Bref, de belles perspectives pour 
Marie et son équipe. n

rencontre

La mer 
dans le sang 
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De la navigation au long cours à la gérance d’une entreprise,  
la vie de Marie Sciboz n’est assurément pas un long fleuve tranquille.



« Ce métier allie mes deux passions :  
la mer et le voyage. »
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PAroles d’élus

Groupe de la majorité départementale

UNE PRIORITÉ DU DÉPARTEMENT : LE SOUTIEN  
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Accessibilité, maintien à domicile, prévention, soutien aux aidants : nous sommes  
à l’écoute des attentes des personnes, des familles et des établissements. En sa qualité 
de chef de file de l’action sociale, le Département est en charge notamment de la pres-
tation de compensation du handicap ou encore de l’allocation aux adultes handicapés. 
Il soutient également 27 établissements et services (foyers d’accueil médicalisé, foyers 
occupationnels d’accueil…) qui accompagnent 1 338 personnes sur le territoire de  
la Manche. À ce titre, lors des deux derniers schémas départementaux, 269 places ont 
été créées au sein de ces établissements et services.

Malgré l’insuffisance des moyens prévus chaque année par les lois de financement de la 
sécurité sociale, qui fait peser une charge croissante sur les finances départementales, 
nous faisons le choix d’assumer un soutien accru envers les Manchoises et les Manchois 
en situation de handicap.

Le 21 septembre dernier, nous avons ainsi voté de nouvelles mesures en leur faveur : 

- le financement d’une équipe mobile pour un montant de 142 000€,
-  le déploiement de places supplémentaires en collaboration avec l’Agence régionale de 

santé pour un montant de 500 000€ par an,
-  une aide exceptionnelle de 200 000€ par an pour aider les établissements à résoudre 

des situations complexes,
-  la revalorisation de la dotation allouée à l’ensemble des établissements et services du 

secteur du handicap,
-  et surtout le financement d’une politique d’aide à l’investissement pour un montant 

total de 6 millions d’euros d’ici 2028.

La session de septembre du conseil départemental a également permis d’apporter  
une réponse à la prise en charge des personnes en situation de trouble psychique, avec 
désormais un accompagnement possible au travers de la prestation de compensation 
du handicap.

Ces décisions sont concrètes. Elles seront déclinées dans les prochaines semaines 
et prochains mois. C’est l’un de nos grands engagements pour les années à venir. 

Les élus du Groupe de la majorité départementale
Président : Philippe BAS 

Isabelle BOUYER MAUPAS, Damien PILLON : Agon-Coutainville ; Catherine BRUNAUD-RHYN, 
Antoine DELAUNAY : Avranches ; Valérie COUPEL-BEAUFILS, Alain NAVARRET : Bréhal ; Éric Briens, 
Véronique Martin-Morvan : Bricquebec-en-Cotentin ; Maryse LE GOFF, Hervé MARIE : Carentan- 
les-Marais ; Isabelle FONTAINE, Axel FORTIN LARIVIÈRE : Cherbourg-en-Cotentin 3 ; Marie-Pierre 
FAUVEL, Michel DE BEAUCOUDREY : Condé-sur-Vire ; Hedwige COLLETTE, Jean MORIN : Créances ; 
Sylvie GÂTÉ, Yvan TAILLEBOIS : Granville ; Jessie ORVAIN, Franck ESNOUF : Isigny-le-Buat ; Lydie 
BRIONNE, Hervé DESSEROUER : Le Mortainais ; Nicole GODARD, Jean-Claude BRAUD : Pont- 
Hébert ; Valérie NOUVEL, André DENOT : Pontorson ; Dany LEDOUX, Hervé AGNÈS : Quettreville-
sur-Sienne ; Carine GRASSET, Jacky BOUVET : Saint-Hilaire-du-Harcouët ; Adèle HOMMET, 
Philippe GOSSELIN : Saint-Lô 1 ; Brigitte BOISGERAULT, Jean-Marie LEBEHOT: Saint-Lô 2 ; Christèle 
CASTELEIN, Jacques COQUELIN : Valognes ; Brigitte LÉGER-LEPAYSANT, Daniel DENIS : Val-de-
Saire ; Martine LEMOINE, Philippe BAS : Villedieu-les- Poêles-Rouffigny

  Contact
groupe.majorite@manche.fr

ENTRE AMBITION ET MODÉRATION,  
IL FAUT CHOISIR ! 

Deux ans après le début de notre mandat, c’est déjà l’heure du bilan 
pour la majorité départementale. En réalité, la première année a été 
consacrée à l’élaboration du projet. C’est une particularité de cette 
majorité, de ne pas proposer de projet au moment des élections et 
de le construire une fois en place. Dès lors, nous aurions pu imaginer 
une élaboration plus participative, faisant appel aux élus qui ne 
siègent pas avec la majorité et aux citoyens. Ce ne fut pas le cas. 
Nous avons déjà évoqué le projet l’année dernière lors de sa présen-
tation et aujourd’hui, quel bilan en dressons-nous ?

Une année, c’est court pour tirer des enseignements sachant que 
l’ensemble des déclinaisons n’a pas été encore présenté. Ces deux 
dernières années ont été financièrement très favorables avec, à 
chaque fin d’exercice, des cagnottes considérables. Pourtant, nos 
services publics départementaux sont loin d’avoir été renforcés à la 
hauteur des besoins. Répondant à la mobilisation des personnels et 
confortant nos demandes, des postes ont été créés en action 
sociale, certes. Néanmoins, ils ne venaient que compenser en retard 
et ne pouvaient, à eux seuls, résoudre les difficultés d’organisation. 
Nous voyons encore une rentrée difficile. Nous ne sommes toujours 
pas à la hauteur concernant la prise en charge des enfants en 
danger, concernant les enfants et jeunes en situation de handicap. 
Les plans annoncés s’agissant du handicap ou du vieillissement 
sont des rustines. Ils ne règlent pas les difficultés récurrentes, en 
particulier par manque de places d’accueil.

Nous pourrions évoquer les collèges. Là, nous attendons toujours un 
plan ambitieux capable de porter les enjeux de la transformation des 
modes d’apprentissage. Un plan qui donnerait les moyens qu’ils 
manquent aux agents des collèges.

Nous savions que ce mandat serait celui des grands défis pour faire 
face aux chocs sociétaux actuels. Il serait, pour cela, nécessaire que 
le conseil départemental ne fasse pas de la modération un totem et 
arrête de se dire ambitieux tout en appuyant sur le frein. Montrons 
la force et la pertinence de l’échelon départemental, échelon des 
solidarités humaines et territoriales.

Les élus du Groupe de la Gauche Sociale et Écologiste
Présidente : Karine DUVAL

Emmanuelle BELLÉE, Pierre-François LEJEUNE : Cherbourg-en-Cotentin 1 ; 
Karine DUVAL, Thierry LETOUZÉ : Cherbourg-en-Cotentin 2 ; Dominique 
HÉBERT, Odile LEFAIX-VÉRON : Cherbourg-en-Cotentin 4 ; Stéphanie 
COUPÉ, Gilles LELONG : Cherbourg-en-Cotentin 5 ; Frédérique BOURY : 
Les Pieux 

  Contact
groupe.gse50@manche.fr  @gse_cd50  gse.cd50 
Collaborateur de groupe : Martial Defoy - 02 33 05 97 92
martial.defoy@manche.fr   

Groupe de la Gauche Sociale et Écologiste

À NOTER
Prochaine session plénière de votre assemblée départementale : vendredi 15 décembre 

 > Toutes les séances sont aussi à retrouver en direct et en différé sur manche.fr et 
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